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Projet du parc de la Pierre Folle   

PIECES DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

L’architecture retenue pour les pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale est la suivante :  

 

• Pièce n°1 : Description du projet ;  

• Pièce n°2 : Note de présentation non-technique ;  

• Pièce n°3 : Justification de maîtrise foncière ;  

• Pièce n°4 : Parcelles du projet ;  

• Pièce n°5 : Etude d’impact ;  

• Pièce n°6 : Annexes de l’étude d’impact ;  

• Pièce n°7 : Résumé Non-Technique de l’étude d’impact ;  

• Pièce n°8 : Etude de dangers et son Résumé Non-Technique ;  

• Pièce n°9 : Capacités techniques et financières ;  

• Pièce n°10 : Plan de situation ;  

• Pièce n°11 : Eléments graphiques, plans et cartes du projet ;  

• Pièce n°12 : Plan d’ensemble ; 

• Pièce n°13 : Autres fichiers. 
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I. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

La société PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON est une Société par Actions Simplifiée (SAS) créée le 31 juillet 2023 
dont l’objet est spécifiquement le développement, la construction et l’exploitation d’un parc éolien sur la commune 
de la Chapelle-Bâton.   

Elle est composée de 2 associés :  

• La commune de La Chapelle-Bâton, collectivité territoriale, à hauteur de 25% du capital, représentée par mon-
sieur le Maire ;  

• La société SOLVEO VENT COMMUN, SAS, à hauteur de 75% du capital, représentée par SOLVEO DEVELOPPE-
MENT ;  

  
Les règles régissant le fonctionnement de la société et le partenariat entre la commune de La Chapelle-Bâton 
et SOLVEO sont établies par les statuts de la société et un pacte d'associés.  
  
Ce partenariat prévoit notamment que la société SOLVEO VENT COMMUN assume seule la totalité des dé-
penses et le risque financier liés au développement du projet, y compris dans le cas où celui-ci ne pourrait 
pas aboutir pour des raisons administratives.  
  
Après l'obtention de l'autorisation environnementale requise, la commune et SOLVEO participeront au finan-
cement de la construction en apportant des fonds propres proportionnellement à leur participation au capital 
de la société.  
  
Dans le cas où la commune ne disposerait pas des fonds nécessaires, elle pourra céder une partie de ses parts 
à SOLVEO. Tout ou partie du montant perçu par la commune à travers cette cession constituera une quote-
part de fonds propres qui sera réinvestie par la commune dans le projet, conformément aux modalités prévues 
par le partenariat. 

 

Une fois toutes les autorisations administratives obtenues, le projet sera réalisé en partenariat, avec une répartition 
claire des responsabilités. Le partage de valeur entre la commune et SOLVEO sera au cœur du partenariat, notamment 
en ce qui concerne les retombées économiques générées par la vente de l'électricité. Ce partenariat permettra à la 
commune de bénéficier d'un retour sur investissement proportionnel à sa participation, tout en favorisant le dévelop-
pement local et les bénéfices collectifs liés au parc éolien. 

• La Chapelle-Bâton 

La Chapelle-Bâton est une commune de la Région Nouvelle-Aquitaine et du département de la Vienne (86). Forte de 
357 habitants, elle s’étend sur 2 990 hectares situés à proximité de Charroux (6km) et Civray (10km). Son bassin de vie 
dessine un périmètre composé de 28 hameaux et les communes avoisinantes. Le Maire de la Chapelle-Bâton est Jean-
Michel Mercier. Le conseil municipal est composé de 11 élus. 

• SOLVEO 

La société SOLVEO VENT COMMUN   

La société SOLVEO VENT COMMUN est une société par actions simplifiée ayant son siège social au 
3bis route de Lacourtensourt 33150 Fenouillet, détenue à 100% et représentée par SOLVEO DEVE-
LOPPEMENT en sa qualité de président, elle-même représenté par Jean-Marc MATEOS, président.  

SOLVEO DEVELOPPEMENT   

SOLVEO DEVELOPPEMENT a été fondée en 2009 par Jean-Marc MATEOS, actuel président de la so-
ciété.  C’est la maison mère qui regroupe les différentes entités de SOLVEO dont SOLVEO Energies, 
producteur français indépendant d’électricité renouvelable, et MATEOS Electricité, spécialisée depuis 
30 ans dans l’ingénierie et l’installation électrique auprès de l’industrie et du bâtiment. Au global, 
SOLVEO DEVELOPPEMENT emploie plus de 300 salariés.   

 

Au fil des années, SOLVEO poursuit sa dynamique d’innovation et de diversification sur les filières de l’agrivoltaïsme, 
de la mobilité électrique, en France et à l’international. SOLVEO Energies est certifié ISO 9001 et ISO 14001, ainsi que 
médaillé d’Argent du label Ecovadis 2022 pour son évaluation exemplaire dans la RSE. 

SOLVEO a également développé des partenariats avec des acteurs importants sur le territoire au fur et à mesure de 
son développement (Jardins d’Occitanie, Stade Toulousain, Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon, CIC Sud-Ouest, Tu-
digo, Toulouse Métropole, Région Occitanie, France Hydrogène, France Agrivoltaïsme, AREC Occitanie, MIDI2i, 
ADEME…). 

Figure 1 : Structure de SOLVEO Développement 
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En tant que producteur indépendant d’électricité renouvelable, SOLVEO déploie un large éventail de projets. Pour 
chacun, SOLVEO prend avant tout en compte les enjeux d’intégration dans le territoire et le paysage. Ainsi, l’entreprise 
mène une concertation avec l’ensemble des parties prenantes et échange régulièrement avec ses interlocuteurs dédiés 
dans toutes les phases de développement. 

Afin de construire et finaliser un projet, de l’idée à sa mise en œuvre, SOLVEO fait appel à des compétences très di-
verses (techniques, environnementales, juridiques et financières). Les équipes opérationnelles de SOLVEO ont été for-
mées et bénéficient de nombreux supports et expertises au sein de l’entreprise pour gérer les projets durant toutes 
leurs phases : identification des sites, conception, développement, financement, construction, exploitation. 

Grâce à son positionnement de PME indépendante et forte de 7 implantations en France (Nantes, Lyon, Paris, Tou-
louse, Bordeaux, Montpellier, Strasbourg), SOLVEO dispose d’un portefeuille de 300 actifs d’énergie renouvelable : 

 Pour le photovoltaïque : plus de 300 centrales exploitées ; 

 Pour l’éolien : la mise en service récente d’un parc éolien de 15 MW dans le Cher, dont la 
particularité est la vente de la totalité de sa production à SNCF Voyageur dans le cadre 
d’un contrat établit pour une durée de 25 années, et un portefeuille d’1 GW de projets 
éoliens en développement. 
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Exploitation de la centrale photovoltaïque de Bélesta-en-Lauragais (31) – 3 MWc 

 

 Installation et exploitation de 1,7 MWc de modules photovoltaïques sur le MIN de Toulouse 

 

 

 

Parc de 3 éoliennes à Saint-Ambroix (18) – 15 MW 

 

 Autorisation Environnementale obtenue pour un parc de 10 éoliennes à Massangis dans 
l’Yonne (30 MW) 

 

 

 

 

  

 

SOLVEO se développe également à l’international. Pour cela, SOLVEO développe des projets en veillant à la péren-
nité du développement économique, social et environnemental pour que les futures centrales bénéficient efficace-
ment aux usagers, aux infrastructures et aux interlocuteurs nationaux et régionaux. Le Groupe axe notamment son 
développement sur l’Europe de l’Est et l’Afrique 
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II. CAPACITES TECHNIQUES 

SOLVEO porte les capacités techniques de la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON.  

II.1 Capacités techniques nécessaires à la construction 

Du fait de ses activités traditionnelles dans les travaux de génie électrique et dans la réalisation de nombreuses cen-
trales de production d’électricité, SOLVEO dispose de solides compétences et d’une large expérience dans la gestion 
de chantier. Ces compétences reconnues permettent à SOLVEO d’être certifié ISO 9001 et ISO 14001 depuis 2015. 

Ce champ de compétences permet au maître d’ouvrage de conserver la direction et le contrôle de l’exécution des 
travaux liés à la construction de l’opération projetée. 

Pour ce faire, le maître d’ouvrage conclura avec des entreprises présentant les compétences techniques, garanties et 
assurances nécessaires : 

 Un contrat d’entreprise (TSA : Turbine Supply Agreement) pour la fabrication, la livraison, l’installation et la 
mise en service des éoliennes prévues dans l’opération. Ce contrat sera conclu concomitamment avec un 
contrat de maintenance avec le fabricant des éoliennes. 

 Un contrat pour la réalisation des travaux de génie civil (Fondations et Voirie et Réseaux Divers (VRD)), 

 Un contrat pour la réalisation des travaux de génie électrique (réseaux HTA, poste de livraison, et réseaux 
courants faibles pour la supervision de l’installation). 

En complément et pour l’assister, le maître d’ouvrage : 

 Confiera à un ou plusieurs bureaux de contrôle présentant les compétences techniques, garanties et assu-
rances nécessaires, les missions de contrôle de solidité, de conformité et de sécurité, mais aussi de respect 
des protections contre la foudre et des éventuelles règles parasismiques. 

 Se fera assister par un bureau de contrôle présentant les compétences techniques, garanties et assurances 
nécessaires, pour la rédaction d’un plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la 
santé. 

 Se fera assister par un AMOE (Assistant Maître d’Ouvrage pour l’Environnement) chargé de la rédaction 
d’une charte sur la qualité environnementale du chantier (chantier propre), de son application par tous les 
intervenants sur le chantier et de contrôles ponctuels. L’AMOE aura aussi en charge de veiller aux respects 
de l’ensemble des préconisations définies dans l’étude d’impact sur l’environnement pour la phase de tra-
vaux. 

La phase de construction s’achèvera par une étape de commissionnement et de mise en service. Cette étape a pour 
objectif de s’assurer que l’installation atteint le niveau de performance contractuelle attendu, que les conditions sont 

réunies pour maintenir ce niveau de performance pendant la phase d’Exploitation, de transférer au maître d’ouvrage 
et à l’exploitant désigné les instructions et la documentation d’utilisation et de maintenance, après formation des 
intervenants. 

II.2 Capacités techniques nécessaires à l’exploitation 

SOLVEO exploite pour son propre compte ou pour le compte de tiers plus de 250 centrales de production d’électricité. 
Pour ce faire, une équipe de supervision est déjà en place au sein du groupe. Son rôle principal consiste à s’assurer du 
parfait fonctionnement des installations de production à travers un système de supervision à distance développé spé-
cifiquement à cet effet, et à coordonner les interventions de dépannage ou de maintenance nécessaires dans les délais 
requis. 

Ce champ de compétences permet au maître d’ouvrage de conserver, à travers un contrat de service intragroupe, le 
suivi de l’exploitation technique, administrative et commerciale de l’installation. Pour ce faire, le maître d’ouvrage s’ap-
puiera notamment sur le système de supervision et de contrôle à distance développé et proposé par le fabricant des 
éoliennes. 

Concernant la maintenance des installations, le maître d’ouvrage conclura avec des entreprises présentant les 
compétences techniques, garanties et assurances nécessaires : 

 Un contrat de maintenance des éoliennes avec le fabricant des éoliennes, 

 Un contrat pour la maintenance des installations relevant du génie électrique (réseaux HTA, poste de 
livraison, et réseaux courants faibles pour la supervision de l’installation). 

En complément et pour l’assister, le maître d’ouvrage : 

 Confiera à un ou plusieurs bureaux de contrôle présentant les compétences techniques, garanties et 
assurances nécessaires, les missions de contrôle périodique réglementaire de solidité, de conformité et 
de sécurité, 

 Se fera assister par un bureau de contrôle présentant les compétences techniques, garanties et assu-
rances nécessaires, pour la rédaction d’un plan général de coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé. 

Sur le contrat de maintenance des éoliennes 

Ce contrat sera d’une durée relativement longue, pouvant aller jusqu’à 20 ans, pour permettre au maître d’ouvrage 
de bénéficier de toute l’expertise et l’expérience du fabricant d’éoliennes pendant la durée d’exploitation des installa-
tions. 

Étant donné leur développement sur l’ensemble du territoire français, les fabricants d’éoliennes envisagés sont en 
mesure de proposer un service de maintenance complet, qui couvre la maintenance programmée et non-programmée, 
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les travaux de réparation ou de remplacement des composants défectueux, la disponibilité des consommables et des 
pièces de rechange. 

Ce type de contrat prend effet dès la mise en exploitation des installations et présente pour le maître d’ouvrage les 
avantages suivants : 

 Maîtrise des coûts et donc des charges d’exploitation (tous les coûts de maintenance et de réparation sont 
définis et éventuellement inclus dans des forfaits annuels par éolienne ou par MWh d’électricité produite), 

 Garantie de disponibilité technique. Le fabricant s’engage sur une disponibilité technique de plus de 96% du 
temps, et le versement de pénalités si cet objectif n’est pas atteint. 

Le contrat de maintenance des éoliennes qui sera conclu intégrera le programme de maintenance des éoliennes défini 
par le fabricant pour préserver les performances des éoliennes pendant toute la durée d’exploitation convenue. 

Ce programme, notamment basé sur la norme DIN 31051, regroupe toutes les interventions dites de maintenance 
préventive, exécutées à des intervalles prédéterminés ou selon des critères prescrits et destinées à réduire la proba-
bilité de défaillance ou la dégradation du fonctionnement de l’installation. 

Parmi ces interventions sont inclus : 

 Les vérifications et l’entretien du système de contrôle à distance, 

 Les vérifications des brides et boulons de fixation des tours tubulaires, 

 Les vérifications de tous les systèmes et capteurs de sécurité de fonctionnement, 

 Les vérifications de tous les systèmes de freinage et de mise à l’arrêt normal ou en urgence, 

 Les vérifications de tous les systèmes de surveillance de la transmission de puissance, 

 Les vérifications de tous les systèmes d’orientation et de calage du pas des pales, 

 Les vérifications, analyse d’échantillon et vidange des huiles des systèmes hydrauliques, 

 Les vérifications du système de balisage lumineux réglementaire, 

 Les vérifications des moyens de protection électrique, 

 Les vérifications des moyens de protection contre la foudre, 

 Les vérifications des moyens de protection contre l’incendie, 

 Les vérifications des moyens de protection contre les intrusions. 

Pour ce faire et dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires relatives à la sécurité et à la sûreté, les 
équipes de maintenance qualifiées du fabricant des éoliennes : 

 Disposeront d’un accès 24h/24 et 7j/7 au système de contrôle à distance des éoliennes, 

 Disposeront d’un accès 24h/24 et 7j/7 aux installations, 

 Assureront l’organisation et la gestion d’un dispositif d’astreinte technique 24h/24 et 7j/7, 

 Transmettront régulièrement au Maître d’Ouvrage un rapport détaillé d’activités. 

Le personnel de maintenance susceptible d’intervenir sur les éoliennes satisfera à des exigences d’aptitude et de for-
mation adaptées et rappelées dans un plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé: 

 Aptitude médicale aux travaux en hauteur (certificat en cours de validité), 

 Formation aux travaux en hauteur, 

 Formation à l’utilisation des EPI adaptés aux installations, 

 Formation aux premiers secours, 

 Formation à la sécurité électrique et habilitation adaptée, 

 Formation à l’utilisation d’extincteur. 

Le contrat de maintenance inclurait les prestations suivantes : 

 Maintenance préventive programmée 

 Maintenance curative 

 Télésurveillance 

 Rédaction de rapports mensuels 

 Fourniture de pièces détachés et consommables 

 Fournitures des outillages et des équipements nécessaires 

 Mises à jour et révisions des documents de référence 

 Analyse et rapports de pannes 

 Gestion et évacuation des déchets 

 Maintenance des cellules 
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 Maintenance du balisage 

 Maintenance du système de surveillance d’usure 
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III. CAPACITES FINANCIERES 

SOLVEO porte les capacités financières de la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON.  

III.1 Structure du financement 

La particularité des installations de production électrique d’origine éolienne réside dans le fait que l’intégralité de 
l’investissement est réalisée avant la mise en service du parc éolien. Les charges d’exploitation et les frais de mainte-
nance intervenant après la mise en service sont comparativement très faibles au regard du montant de cet investisse-
ment initial.  

L’investissement nécessaire à la réalisation de l’opération projetée est évalué à environ 36 millions d’euros tandis que 
les charges annuelles d’exploitation et de maintenance sont estimées à environ 820 000 euros par an (soit 2,3%). 

La réalisation de l’opération fera l’objet d’un financement spécifique dit « financement de projet ». Il s’agit d’un finan-
cement centré, non sur l’emprunteur, mais sur le projet, dont les flux de trésorerie provenant de l’exploitation (vente 
de l’électricité) assureront le remboursement et dont les actifs constitueront les garanties. 

Il s’agit du modèle de financement le plus couramment utilisé pour ce type d’opération. 

La structure du financement envisagé est la suivante : 

 32% en apport en fonds propres par la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON, créée spécialement dans le 
but de réaliser cette opération sur la commune de La Chapelle-Bâton, 

 68% en emprunt auprès d’établissements bancaires, sur le modèle « financement de projet ». 

Ce financement de projet est basé sur la rentabilité du parc éolien. Les établissements bancaires qui accordent le prêt 
s’assurent par des audits technique, juridique et financier préalables que le projet pourra générer un flux de trésorerie, 
provenant de l’exploitation (vente de l’électricité), suffisant pour assurer le remboursement des échéances.   

Compte tenu de la longueur des délais d’instruction administrative liés à l’obtention des autorisations nécessaires à la 
réalisation de l’opération, de la durée des délais de recours, puis éventuellement de la durée des procédures de recours 
contentieux qui peuvent être engagées par des tiers après l’obtention de ces autorisations, les établissements ban-
caires spécialisés dans ce type de financement ne peuvent pas s’engager sur des conditions fermes et définitives au 
moment de la rédaction du présent document. 

La répartition précise entre l’apport en fonds propres et l’emprunt pourra donc être ultérieurement ajustée en fonction 
des conditions de financement réelles du moment. 

 

 

 

 

III.2 Plan d’affaires prévisionnel 

Modèle économique : 

Au niveau communautaire, après le « paquet énergie climat » qui définissait la combinaison des « 3 fois 20 », les Etats 
membres de l’UE sont parvenus le 24 octobre 2014 à un nouvel accord et trois nouvelles cibles pour guider la transition 
vers une économie sobre en carbone : - 40% de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ; + 27% d’énergies 
renouvelables et 27 % d’amélioration de l’efficacité énergétique. 

Plus récemment, la Programmation Pluriannuelle de l’Energie de la France, adoptée en avril 2020 par décret, prévoit 
le doublement de la capacité installée des énergies renouvelables en 2028 par rapport à 2017 pour atteindre de 101 à 
113 GW à cette échéance, soit 36 % de renouvelable dans la production d'électricité. 

Pour favoriser le développement des énergies renouvelables, les pouvoirs publics peuvent recourir notamment à deux 
instruments économiques : 

Les tarifs d’achat imposent à l’opérateur historique une obligation d’achat de la production d’énergie obtenue à partir 
de sources renouvelables, à un tarif garanti sur une longue période, en partie révisable et supérieur au prix de marché. 
Ils sont fixés par arrêtés ministériels après avis de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie). 

Les appels d’offres (ou quotas avec enchères) permettent de fixer ex ante la quantité d’énergie renouvelable bénéfi-
ciant du soutien public. Sous cette contrainte globale, les projets sont sélectionnés notamment en fonction du prix 
d’achat proposé par les candidats. Le tarif d’achat correspond à celui proposé par le candidat dans son offre. En vertu 
du 2° de l’article L. 311-12 du Code de l’Énergie, les candidats retenus désignés par le ministre chargé de l’énergie 
bénéficient d’un contrat de complément de rémunération à l’électricité produite, établi selon les dispositions des ar-
ticles L311-13-2 à L311-13-4 du code de l’énergie et selon les modalités prévues dans le cahier des charges dudit appel 
d’offre. 

Le dispositif de complément de rémunération a été introduit aux articles L. 314-18 à L. 314-27 du code de l’énergie par 
la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV). Dans ce mécanisme, où les producteurs d’élec-
tricité à partir d’énergie renouvelable commercialisent leur énergie directement sur les marchés, une prime vient com-
penser l’écart entre les revenus tirés de cette vente et un niveau de rémunération de référence fixé selon le type d’ins-
tallations, par la puissance publique dans le cadre d’un arrêté tarifaire ou par le producteur dans le cadre d’une procé-
dure de mise en concurrence. 
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Cette prime peut être qualifiée de variable, ou ex post, dans la mesure où son montant s’ajuste pour compenser la 
différence entre la rémunération de référence et un revenu marché de référence. Elle garantit ainsi une rémunération 
raisonnable aux producteurs sur le long terme tout en les exposant aux signaux des prix de marché de court terme. 

Concernant l’opération projetée par le Maître d’Ouvrage, pour les éoliennes d’une puissance unitaire de plus de 3 MW, 
la totalité de la production électrique sera injectée sur le réseau électrique et pourra être vendue selon les modalités 
définies dans le cadre d’un appel d’offre ou d’un cPPA. 

Conformément aux dispositions prévues pour pouvoir bénéficier de ce contrat, le producteur peut soumissionner à un 
appel d‘offre dès qu’il dispose de l’arrêté d’autorisation environnementale. 

Conformément aux dispositions prévues ce type de contrat est conclu pour une durée de 20 années. 

Hypothèses principales : 

Puissance totale exploitée maximum 20 MW 
Nombre d’éoliennes 4 
Montant prévisionnel des investissements 36 M€ 
Production estimée en année 1 41 940 MWh 
Prix de vente moyen de la production en année 1 86 €/MWh 
Prix de vente de la production en année 21 94,65 €/MWh 
Indexation annuelle du prix de vente de la production 0,6 % 
Charges d’exploitation et de maintenance 820 000 € 
Durée de l’emprunt bancaire 23 ans 
Taux d’intérêt de l’emprunt bancaire 4,0 % 

Le plan d’affaires prévisionnel, correspondant aux hypothèses présentées ci-dessus, est joint en annexe. Il prouve la 
capacité la société de projet à générer des revenus et donc à assumer l’ensemble des obligations susceptibles de dé-
couler de son fonctionnement. 

Le plan d’affaires prévisionnel est joint en annexe. 

III.3 Assurances 

La SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON souscrira, entre autres, un contrat d’assurance garantissant la Responsa-
bilité Civile (RC) qu’elle peut encourir dans le cadre de son activité en cas de dommages causés aux tiers résultant 
d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou graduelle. 

L’assurance sera souscrite pour l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus. L’assurance 
prend effet dès l’ouverture du chantier et prend fin le jour de la réception-livraison des ouvrages pour ce qui est de 
l’assurance RC Maître d’ouvrage. 

Concernant l’assurance RC en tant qu’exploitant, elle prend effet dès réception définitive de l’installation d’éoliennes 
ou au plus tôt dès l’entrée en vigueur du contrat de vente de l’énergie. 

 

III.4 Conclusion 

L’ensemble des capacités techniques et financières de la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON garantit la faisabilité 
et la pérennité du parc de la Pierre Folle dans le cadre de cette demande d’autorisation environnementale. 

Ainsi, la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON sera à même : 

 De conduire le parc éolien dans le respect des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement ; 

 De répondre à tout dysfonctionnement ou accident sur les différentes installations projetées nécessitant une 
mobilisation rapide ; 

 D’être en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L512-6-1 du Code de l’Environnement lors de la 
cessation d’activité.  
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IV. GARANTIES FINANCIERES 

IV.1 Garanties financières et remise en état du site / Phase de démantèlement 

IV.1.1 Garanties financières 

La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumise à 
autorisation au titre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement est subordonnée à la constitution de garanties 
financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site, les opérations 
prévues à l’article R. 515-106 du code de l’environnement. 

La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions du décret n°2011-985 
du 23 août 2011, et son arrêté du 26 août 2011 modifié par arrêté du 11 juillet 2023. 

 Méthode de calcul 

Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et l’indice utilisé pour calculer 
le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation préfectoral. 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifiée par 
arrêté du 11 juillet 2023. 

La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 

 

Où : 

• N est le nombre d’installations de production d’énergie (c’est-à-dire de mâts) 

• Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démontage d’une éolienne. Ce coût est fixé à 

o A) 75 000 euros lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 
2 MW ; 

o B) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 

Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2) 

Où : 

-Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 

-P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

Le calcul du montant des garanties financières pour le parc de la Pierre Folle, comprenant 4 éoliennes d’une puissance 
unitaire comprise entre 3,6 et 5 MW (nous retiendrons la puissance maximale pour le calcul), est estimé, via la formule B) 
précédente, à : 

M = 4 x (75 000 + 25 000 * (5 - 2)) 

M = 600 000 euros. 

Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application de la formule suivante :  
 

 

Où :  

Mn est le montant exigible à l’année n.  

M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 

 

Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie.  

Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011.  

TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la garantie.  

TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

 

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret n°2011-985 du 23 août 2011, et son 
arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 11 juillet 2023, de 600 000 € pour le présent parc éolien.  

La lettre de confort de la société SOLVEO Développement à la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON figure en annexe. 

M = N x CU 
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IV.1.2 Conditions de remise en état 

L’article R515-106 du code de l’environnement, en application du décret n°2017-81 du 26 janvier 2017, dispose que 
: « Les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après exploitation comprennent : 

• 1° Le démantèlement des installations de production ; 

• 2° L'excavation d'une partie des fondations ; 

• 3° La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l'état ; 

• 4° La valorisation ou l'élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières dûment 
autorisées à cet effet. » 

Conformément aux textes réglementaires et notamment l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de pro-
duction d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement dans sa version 
en vigueur au jour du dépôt de la présente demande d’autorisation environnementale, le pétitionnaire réalisera lors 
de la fin de l’exploitation du parc éolien : 

« I. - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement 
s'appliquent également au démantèlement des aérogénérateurs qui font l'objet d'un renouvellement. Elles compren-
nent : 

-le démantèlement des installations de production d'électricité ; 
 
-le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs 
et des postes de livraison. Dans le cadre d'un renouvellement dûment encadré par arrêté préfectoral, les postes de 
livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison peuvent 
être réutilisés ; 

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux. Par déro-
gation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet 
et ayant été acceptée par ce dernier démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, 
sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du 
document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres 
de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation. Dans le cadre d'un renouvellement 
dûment encadré par arrêté préfectoral, les fondations en place peuvent ne pas être excavées si elles sont réutilisées 
pour fixer les nouveaux aérogénérateurs. 

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 
centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, 
sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 

II. - Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans les filières 
dûment autorisées à cet effet. 

Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les aérogénérateurs 
mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable, doivent avoir au minimum : 

- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. 

III. - Une fois les opérations de démantèlement et de remise en état achevées, l'exploitant fait attester, conformément à 
l'article R. 515-106 du code de l'environnement, que les opérations visées aux I et aux trois premiers alinéas du II ont été 
réalisées conformément aux prescriptions applicables. »  

À cet effet, le pétitionnaire s’engage à démanteler l’ensemble des installations composant le parc éolien, conformément à 
la réglementation en vigueur au moment du démantèlement.  

Les avis de remise en état des propriétaires et de la mairie figurent en annexe. 

27  

IV.1.3 Conclusion  

L’ensemble des capacités techniques et financières de la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON garantit la faisabilité et la 
pérennité du parc de la Pierre Folle dans le cadre de cette demande d’autorisation environnementale.  

Ainsi, la société de projet sera à même :  
• De conduire le parc éolien dans le respect des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement ; 

• De répondre à tout dysfonctionnement ou accident sur les différentes installations projetées nécessitant une mobi-
lisation rapide ; 

• D’être en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L512-6-1 du Code de l’Environnement lors de la cessation 
d’activité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
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V. ANNEXES 

V.1 Annexe 1 : lettre d’intention de participation au financement bancaire du projet : 
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V.2 Annexe 2 : Justification de fonds propre 
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V.3 Annexe 3 : lettre de confort de la société SOLVEO DEVELOPPEMENT la SAS PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON 
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V.4 Annexe 4 : plan d’affaire prévisionnel à 16,8 MW 

  



Légende :
Cellules à compléter

Cellules à ne pas modifier

Investissement EUR

Montant total brut de l'investissement 33 578 921 €
Montant total brut de l'investissement en EUR/W 1,9987 €/Wc
Montant brut de l'investissement hors raccordement 29 992 929 €
Montant brut de l'investissement hors raccordement en EUR/W 1 785,29 €/Wc

Postes de l'investissement EUR %

Coût du raccordement 3 585 992 10,7%

Coût des machines électrogènes (éoliennes) 20 752 000 61,8%
BOP 3 024 000 9,0%
Coût de développement externes 300 000 0,9%
Coûts d'audits 332 465 1,0%
Mesures compensatoires 343 000 1,0%
AMO (Management de la construction) 332 465 1,0%
Etudes de Pré-construction 50 000 0,1%
Assurance construction 140 000 0,4%
Coûts de transaction et intérêts pendant la construction 871 000 2,6%

Autres postes de coûts de l'investissement * 3 848 000 11,5%
* Aléas :

Total 33 578 921 100,0%

Financement EUR %

Montant de l'apport en fonds propres 9 038 726 26,9%
Montant de l'apport en dette 24 540 195 73,1%
Montant des avantages et subventions à l'investissement 0,0%
Montant total de l'investissement net des avantages et subventions 33 578 921 100,0%
Taux d'intérêt de l'emprunt 4,00% %
Durée de l'emprunt (en années) 23 années

Données techniques de l'installation et hypothèses EUR

Puissance de l'installation (MW) 16,80 MW
Puissance certifiée - marché de capacité (MW) 16,80 MW
Taux d'autoconsommation moyen (si autoconsommation) %
Energie produite (MWh/an) (paramètre P50*) 38 405 MWh/an
Productible (kWh/kW) 2 286 kWh/kWc
Tarif de référence (EUR/MWh) 86,00 €/MWh

*  La valeur P50 correspond au niveau de production annuelle dont la probabilité de dépassement est de 50%
Charges EUR

Montant à amortir (= investissement net) 33 578 921 €
Durée d'amortissement (en années) 23 Années
Hypothèse d'inflation tarif de rachat 0,60% %
Hypothèse d'inflation opex / tarif post 20 ans 2,00%

Pré-exploitation
Exercices (calendaires - 12 mois) 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 Total

Energie produite (MWh/an) 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405 38 405
Variation annuelle 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Revenus liés à la vente de l'électricité produite (EUR/an) 2 546 238 2 557 990 2 569 194 2 779 524 2 810 172 2 836 694 2 928 028 2 814 540 3 118 316 2 951 196 3 085 124 3 356 933 3 331 530 3 427 969 3 248 224 3 240 825 3 158 021 3 167 406 3 307 546 3 552 732 3 635 201 3 678 800 3 704 878 3 791 087 3 897 795 3 988 352 4 190 227 4 260 921 4 346 140 4 446 703 100 728 305
Variation annuelle 0,46% 0,44% 8,19% 1,10% 0,94% 3,22% -3,88% 10,79% -5,36% 4,54% 8,81% -0,76% 2,89% -5,24% -0,23% -2,56% 0,30% 4,42% 7,41% 2,32% 1,20% 0,71% 2,33% 2,81% 2,32% 5,06% 1,69% 2,00% 2,31%

Revenus liés au complément de rémunération (EUR/an) 756 575 764 640 773 372 583 097 572 625 566 399 495 484 629 513 346 401 534 310 421 295 170 524 217 092 141 945 343 109 372 056 476 537 488 960 370 758 147 641 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 172 332
Variation annuelle 1,07% 1,14% -24,60% -1,80% -1,09% -12,52% 27,05% -44,97% 54,25% -21,15% -59,52% 27,31% -34,62% 141,72% 8,44% 28,08% 2,61% -24,17% -60,18% -100,00% #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Revenus du marché de capacité (EUR/an)
Variation annuelle #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Revenus eventuels liés à l'autoconsommation (EUR/an)
Variation annuelle #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Compte de Résultat (EUR)

Produits d'exploitation (PEX) 3 302 813 3 322 630 3 342 565 3 362 621 3 382 797 3 403 093 3 423 512 3 444 053 3 464 717 3 485 506 3 506 419 3 527 457 3 548 622 3 569 914 3 591 333 3 612 881 3 634 558 3 656 366 3 678 304 3 700 374 3 635 201 3 678 800 3 704 878 3 791 087 3 897 795 3 988 352 4 190 227 4 260 921 4 346 140 4 446 703 109 900 637
Revenus de la vente d'électricité 3 302 813 3 322 630 3 342 565 3 362 621 3 382 797 3 403 093 3 423 512 3 444 053 3 464 717 3 485 506 3 506 419 3 527 457 3 548 622 3 569 914 3 591 333 3 612 881 3 634 558 3 656 366 3 678 304 3 700 374 3 635 201 3 678 800 3 704 878 3 791 087 3 897 795 3 988 352 4 190 227 4 260 921 4 346 140 4 446 703 109 900 637
Autres revenus d'exploitation* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* à préciser ici :
Charges d'exploitation (CEX) 747 549 759 660 772 008 784 599 797 436 842 750 856 739 871 003 885 547 900 377 951 077 967 207 983 654 1 000 424 1 017 524 1 074 244 1 092 809 1 111 741 1 131 045 1 150 730 1 245 076 1 267 031 1 289 418 1 312 248 1 335 528 1 359 268 1 383 477 1 408 164 1 433 339 2 382 451 33 114 124

Charges d'exploitation et de maintenance 421 124 429 546 438 137 446 900 455 838 497 180 507 124 517 266 527 611 538 164 584 506 596 197 608 120 620 283 632 689 684 625 698 318 712 284 726 530 741 060 830 155 846 758 863 693 880 967 898 586 916 558 934 889 953 587 972 659 992 112 20 473 461
Assurances 28 280 28 773 29 275 29 788 30 311 30 845 31 389 31 944 32 510 33 087 33 676 34 277 34 889 35 514 36 152 36 802 37 465 38 142 38 832 39 536 40 254 40 986 41 733 42 495 43 272 44 065 44 873 45 698 46 539 47 397 1 108 797
Charges de location 60 480 60 843 61 208 61 575 61 945 62 316 62 690 63 066 63 445 63 825 64 208 64 594 64 981 65 371 65 763 66 158 66 555 66 954 67 356 67 760 68 167 68 576 68 987 69 401 69 817 70 236 70 658 71 082 71 508 71 937 1 981 462
Charges liées à la vente de l'électricité (vente directe ou agrégation) 131 852 132 569 133 300 134 046 134 806 135 582 136 374 137 181 138 004 138 844 139 701 140 575 141 466 142 375 143 302 144 248 145 213 146 197 147 200 148 224 149 268 150 333 151 420 152 528 153 658 154 811 155 987 157 187 158 410 159 658 4 334 320
Frais de gestion (administrative, comptable…) 62 880 64 138 65 420 66 729 68 063 69 425 70 813 72 229 73 674 75 147 76 650 78 183 79 747 81 342 82 969 84 628 86 321 88 047 89 808 91 604 93 436 95 305 97 211 99 155 101 139 103 161 105 225 107 329 109 476 111 665 2 550 921
Autres charges d'exploitation (Mesures compensatoires et démantèlement) 42 933 43 792 44 668 45 561 46 472 47 402 48 350 49 317 50 303 51 309 52 335 53 382 54 450 55 539 56 650 57 783 58 938 60 117 61 319 62 546 63 797 65 073 66 374 67 702 69 056 70 437 71 845 73 282 74 748 999 682 2 665 162

Valeur ajoutée (VA) = PEX - CEX 2 555 264 2 562 970 2 570 557 2 578 022 2 585 361 2 560 344 2 566 773 2 573 050 2 579 170 2 585 129 2 555 341 2 560 250 2 564 968 2 569 490 2 573 809 2 538 637 2 541 749 2 544 625 2 547 259 2 549 644 2 390 124 2 411 770 2 415 460 2 478 840 2 562 267 2 629 084 2 806 750 2 852 757 2 912 800 2 064 251 76 786 514
Impôts, taxes et versements assimilés (ITVA) 178 261 181 826 185 463 189 172 192 955 196 815 200 751 204 766 208 861 213 038 217 299 221 645 226 078 230 600 235 212 239 916 244 714 249 608 254 601 259 693 264 886 270 184 275 588 281 100 286 722 292 456 298 305 304 271 310 357 316 564 7 231 706

IFER 144 661 147 554 150 505 153 515 156 586 159 717 162 912 166 170 169 493 172 883 176 341 179 868 183 465 187 134 190 877 194 695 198 589 202 560 206 612 210 744 214 959 219 258 223 643 228 116 232 678 237 332 242 078 246 920 251 858 256 895 5 868 619
CFE 0
CVAE 0
C3S 0
Taxe foncière 33 600 34 272 34 957 35 657 36 370 37 097 37 839 38 596 39 368 40 155 40 958 41 777 42 613 43 465 44 334 45 221 46 126 47 048 47 989 48 949 49 928 50 926 51 945 52 984 54 043 55 124 56 227 57 351 58 498 59 668 1 363 087
Autres taxes 0

Excédent brut d'exploitation (EBE) = VA - ITVA 2 377 003 2 381 143 2 385 094 2 388 850 2 392 406 2 363 529 2 366 022 2 368 284 2 370 309 2 372 090 2 338 042 2 338 605 2 338 890 2 338 890 2 338 597 2 298 721 2 297 035 2 295 016 2 292 658 2 289 951 2 125 238 2 141 585 2 139 872 2 197 740 2 275 545 2 336 628 2 508 445 2 548 486 2 602 444 1 747 688 69 554 807
Dotation aux amortissements (DA) 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 1 678 946 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 33 578 921
Dotation aux provisions (DP) 0

Résultat d'exploitation (REX) = EBE - DA - DP 698 057 702 197 706 148 709 904 713 460 684 583 687 076 689 338 691 363 693 144 659 096 659 659 659 944 659 944 659 651 619 775 618 089 616 070 613 712 611 005 2 125 238 2 141 585 2 139 872 2 197 740 2 275 545 2 336 628 2 508 445 2 548 486 2 602 444 1 747 688 35 975 886
Produits financiers 0
Intérêts bancaires sur l'emprunt bancaire (INT) 993 086 963 696 933 069 901 165 867 938 833 343 798 323 761 899 724 024 684 647 643 719 602 277 559 241 514 557 468 169 420 021 371 257 320 683 268 238 213 861 157 485 110 903 62 099 0 0 0 0 0 0 0 13 173 698
Autres charges financières 575 842 571 444 566 623 762 829 527 777 519 867 511 778 503 059 493 672 483 580 472 742 461 609 449 680 436 908 423 244 408 636 393 578 377 507 360 364 342 087 322 610 293 775 262 766 229 797 118 981 22 382 0 0 0 0 10 893 137

Résultat courant avant impôt (RCAI) = REX - INT -870 872 -832 942 -793 544 -954 090 -682 255 -668 627 -623 025 -575 620 -526 333 -475 083 -457 364 -404 227 -348 977 -291 521 -231 762 -208 881 -146 746 -82 119 -14 890 55 058 1 645 143 1 736 908 1 815 007 1 967 943 2 156 564 2 314 246 2 508 445 2 548 486 2 602 444 1 747 688 11 909 051
Impôt sur les sociétés (IS) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 121 018 546 577 579 960 627 111 637 121 650 611 436 922 3 599 321
Taux effectif d'IS 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 6,1% 25,3% 25,1% 25,0% 25,0% 25,0% 25,0% 30,2%

Résultat net de l'exercice (RN) = RCAI - IS -870 872 -832 942 -793 544 -954 090 -682 255 -668 627 -623 025 -575 620 -526 333 -475 083 -457 364 -404 227 -348 977 -291 521 -231 762 -208 881 -146 746 -82 119 -14 890 55 058 1 645 143 1 736 908 1 815 007 1 846 926 1 609 987 1 734 286 1 881 334 1 911 364 1 951 833 1 310 766 8 309 730

Tableau de flux

Flux d'investissement -33 578 921 
Tirage de la subvention et avantages
Tirage sur facilité d'emprunt 24 540 195
Remboursement du capital de l'emprunt -734 759 -765 658 -797 616 -830 670 -864 858 -875 502 -910 600 -946 890 -984 414 -1 023 215 -1 036 046 -1 075 902 -1 117 100 -1 159 688 -1 203 715 -1 219 096 -1 264 347 -1 311 109 -1 359 438 -1 409 388 -1 164 571 -1 220 086 -1 265 524 0 0 0 0 0 0 0
Tirage des fonds propres 9 038 726

Tableau d'amortissement de l'emprunt 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Montant du capital emprunté restant en début de période 24 540 195 23 805 436 23 039 777 22 242 161 21 411 491 20 546 633 19 671 131 18 760 531 17 813 640 16 829 226 15 806 011 14 769 965 13 694 063 12 576 963 11 417 274 10 213 560 8 994 463 7 730 117 6 419 007 5 059 569 3 650 181 2 485 610 1 265 524 0 0 0 0 0 0 0
Intérêts payés 993 086 963 696 933 069 901 165 867 938 833 343 798 323 761 899 724 024 684 647 643 719 602 277 559 241 514 557 468 169 420 021 371 257 320 683 268 238 213 861 157 485 110 903 62 099 0 0 0 0 0 0 0
Capital remboursé 734 759 765 658 797 616 830 670 864 858 875 502 910 600 946 890 984 414 1 023 215 1 036 046 1 075 902 1 117 100 1 159 688 1 203 715 1 219 096 1 264 347 1 311 109 1 359 438 1 409 388 1 164 571 1 220 086 1 265 524 0 0 0 0 0 0 0
Annuité 1 727 845 1 729 354 1 730 685 1 731 834 1 732 796 1 708 845 1 708 924 1 708 790 1 708 438 1 707 863 1 679 764 1 678 179 1 676 341 1 674 245 1 671 884 1 639 117 1 635 603 1 631 792 1 627 677 1 623 249 1 322 056 1 330 989 1 327 623 0 0 0 0 0 0 0
Montant du capital emprunté restant en fin de période 23 805 436 23 039 777 22 242 161 21 411 491 20 546 633 19 671 131 18 760 531 17 813 640 16 829 226 15 806 011 14 769 965 13 694 063 12 576 963 11 417 274 10 213 560 8 994 463 7 730 117 6 419 007 5 059 569 3 650 181 2 485 610 1 265 524 0 0 0 0 0 0 0 0

Exploitation hors soutien public

Nom du candidat

Le candidat doit respecter l'intégrité du plan d'affaires en ne saisissant que les cellules prévues à cet 
effet. Un code couleur identifie les cellules que le candidat peut compléter, et celles qui ne doivent pas 
être modifiées. 

Il est porté à l'attention du candidat que :
- les données doivent être renseignées en euros courants (valeurs nominales)
- les données doivent être renseignées en valeur positive, sauf si mention contraire (pour les flux de 
trésorerie notamment) 
- le modèle de plan d'affaires prend en compte des exercices de 12 mois (années calendaires), le 
candidat devra donc s'y conformer au moment de synthétiser ses données. 

Nom du projet

Exploitation sous contrat de complément de rémunération
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V.5 Annexe 5 : plan d’affaire prévisionnel à 20 MW 

 

 



Légende :
Cellules à compléter

Cellules à ne pas modifier

Investissement EUR

Montant total brut de l'investissement 36 165 958 €
Montant total brut de l'investissement en EUR/W 1,81 €/Wc
Montant brut de l'investissement hors raccordement 32 338 824 €
Montant brut de l'investissement hors raccordement en EUR/W 1 616,94 €/Wc

Postes de l'investissement EUR %

Coût du raccordement 3 827 133 10,6%

Coût des machines électrogènes (éoliennes) 22 390 000 61,9%
BOP 3 600 000 10,0%
Coût de développement externes 300 000 0,8%
Coûts d'audits 358 079 1,0%
Mesures compensatoires 408 333 1,1%
AMO (Management de la construction) 358 079 1,0%
Etudes de Pré-construction 50 000 0,1%
Assurance construction 166 667 0,5%
Coûts de transaction et intérêts pendant la construction 881 000 2,4%

Autres postes de coûts de l'investissement * 3 826 667 10,6%
* Aléas :

Total 36 165 958 100,0%

Financement EUR %

Montant de l'apport en fonds propres 11 625 762 32,1%
Montant de l'apport en dette 24 540 195 67,9%
Montant des avantages et subventions à l'investissement 0,0%
Montant total de l'investissement net des avantages et subventions 36 165 958 100,0%
Taux d'intérêt de l'emprunt 4,00% %
Durée de l'emprunt (en années) 23 années

Données techniques de l'installation et hypothèses EUR

Puissance de l'installation (MW) 20,00 MW
Puissance certifiée - marché de capacité (MW) 20,00 MW
Taux d'autoconsommation moyen (si autoconsommation) %
Energie produite (MWh/an) (paramètre P50*) 41 940 MWh/an
Productible (kWh/kW) 2 097 kWh/kWc
Tarif de référence (EUR/MWh) 86,00 €/MWh

*  La valeur P50 correspond au niveau de production annuelle dont la probabilité de dépassement est de 50%
Charges EUR

Montant à amortir (= investissement net) 36 165 958 €
Durée d'amortissement (en années) 23 Années
Hypothèse d'inflation tarif de rachat 0,60% %
Hypothèse d'inflation opex / tarif post 20 ans 2,00%

Pré-exploitation
Exercices (calendaires - 12 mois) 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 Total

Energie produite (MWh/an) 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940 41 940
Variation annuelle 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Revenus liés à la vente de l'électricité produite (EUR/an) 2 780 622 2 793 456 2 805 690 3 035 382 3 068 851 3 097 814 3 197 556 3 073 621 3 405 360 3 222 856 3 369 113 3 665 942 3 638 200 3 743 516 3 547 226 3 539 147 3 448 720 3 458 969 3 612 009 3 879 765 3 969 824 4 017 437 4 045 915 4 140 061 4 256 591 4 355 484 4 575 942 4 653 143 4 746 206 4 856 026 110 000 446
Variation annuelle 0,46% 0,44% 8,19% 1,10% 0,94% 3,22% -3,88% 10,79% -5,36% 4,54% 8,81% -0,76% 2,89% -5,24% -0,23% -2,56% 0,30% 4,42% 7,41% 2,32% 1,20% 0,71% 2,33% 2,81% 2,32% 5,06% 1,69% 2,00% 2,31%

Revenus liés au complément de rémunération (EUR/an) 826 218 835 025 844 562 636 772 625 335 618 537 541 094 687 461 378 288 583 494 460 075 186 221 237 076 155 011 374 693 406 304 520 403 533 969 404 886 161 232 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10 016 654
Variation annuelle 1,07% 1,14% -24,60% -1,80% -1,09% -12,52% 27,05% -44,97% 54,25% -21,15% -59,52% 27,31% -34,62% 141,72% 8,44% 28,08% 2,61% -24,17% -60,18% -100,00% #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Revenus du marché de capacité (EUR/an)
Variation annuelle #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Revenus eventuels liés à l'autoconsommation (EUR/an)
Variation annuelle #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Compte de Résultat (EUR)

Produits d'exploitation (PEX) 3 606 840 3 628 481 3 650 252 3 672 153 3 694 186 3 716 351 3 738 650 3 761 081 3 783 648 3 806 350 3 829 188 3 852 163 3 875 276 3 898 528 3 921 919 3 945 450 3 969 123 3 992 938 4 016 895 4 040 997 3 969 824 4 017 437 4 045 915 4 140 061 4 256 591 4 355 484 4 575 942 4 653 143 4 746 206 4 856 026 120 017 100
Revenus de la vente d'électricité 3 606 840 3 628 481 3 650 252 3 672 153 3 694 186 3 716 351 3 738 650 3 761 081 3 783 648 3 806 350 3 829 188 3 852 163 3 875 276 3 898 528 3 921 919 3 945 450 3 969 123 3 992 938 4 016 895 4 040 997 3 969 824 4 017 437 4 045 915 4 140 061 4 256 591 4 355 484 4 575 942 4 653 143 4 746 206 4 856 026 120 017 100
Autres revenus d'exploitation* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* à préciser ici :
Charges d'exploitation (CEX) 821 116 834 349 847 841 861 597 875 622 925 112 940 395 955 977 971 865 988 063 1 043 435 1 061 052 1 079 016 1 097 332 1 116 008 1 177 950 1 198 225 1 218 900 1 239 981 1 261 477 1 364 506 1 388 479 1 412 925 1 437 853 1 463 272 1 489 193 1 515 625 1 542 579 1 570 065 2 663 600 36 363 410

Charges d'exploitation et de maintenance 460 759 469 974 479 374 488 961 498 741 543 907 554 785 565 881 577 199 588 743 639 372 652 160 665 203 678 507 692 077 748 818 763 794 779 070 794 651 810 544 907 865 926 023 944 543 963 434 982 703 1 002 357 1 022 404 1 042 852 1 063 709 1 084 983 22 393 393
Assurances 33 533 34 120 34 718 35 329 35 951 36 586 37 234 37 895 38 569 39 256 39 957 40 672 41 402 42 146 42 905 43 679 44 468 45 274 46 095 46 933 47 788 48 660 49 549 50 456 51 381 52 324 53 287 54 269 55 270 56 291 1 315 997
Charges de location 72 000 72 432 72 867 73 304 73 744 74 186 74 631 75 079 75 529 75 983 76 439 76 897 77 359 77 823 78 290 78 759 79 232 79 707 80 186 80 667 81 151 81 638 82 127 82 620 83 116 83 615 84 116 84 621 85 129 85 639 2 358 883
Charges liées à la vente de l'électricité (vente directe ou agrégation) 147 517 148 370 149 240 150 128 151 034 151 957 152 900 153 861 154 841 155 841 156 860 157 901 158 962 160 044 161 148 162 274 163 422 164 594 165 789 167 007 168 250 169 518 170 812 172 131 173 477 174 849 176 249 177 677 179 134 180 619 4 876 405
Frais de gestion (administrative, comptable…) 63 307 64 573 65 864 67 182 68 525 69 896 71 294 72 719 74 174 75 657 77 170 78 714 80 288 81 894 83 532 85 202 86 906 88 645 90 418 92 226 94 070 95 952 97 871 99 828 101 825 103 861 105 939 108 057 110 218 112 423 2 568 230
Autres charges d'exploitation (Mesures compensatoires et démantèlement) 44 000 44 880 45 778 46 693 47 627 48 580 49 551 50 542 51 553 52 584 53 636 54 708 55 803 56 919 58 057 59 218 60 403 61 611 62 843 64 100 65 382 66 689 68 023 69 384 70 771 72 187 73 630 75 103 76 605 1 143 644 2 850 502

Valeur ajoutée (VA) = PEX - CEX 2 785 724 2 794 132 2 802 411 2 810 557 2 818 565 2 791 239 2 798 254 2 805 104 2 811 783 2 818 286 2 785 753 2 791 111 2 796 260 2 801 196 2 805 911 2 767 500 2 770 898 2 774 038 2 776 915 2 779 520 2 605 318 2 628 958 2 632 990 2 702 208 2 793 319 2 866 291 3 060 317 3 110 564 3 176 141 2 192 426 83 653 690
Impôts, taxes et versements assimilés (ITVA) 212 216 216 460 220 790 225 205 229 709 234 304 238 990 243 769 248 645 253 618 258 690 263 864 269 141 274 524 280 015 285 615 291 327 297 154 303 097 309 159 315 342 321 649 328 082 334 643 341 336 348 163 355 126 362 229 369 473 376 863 8 609 195

IFER 172 216 175 660 179 174 182 757 186 412 190 140 193 943 197 822 201 778 205 814 209 930 214 129 218 412 222 780 227 235 231 780 236 416 241 144 245 967 250 886 255 904 261 022 266 242 271 567 276 999 282 539 288 189 293 953 299 832 305 829 6 986 472
CFE 0
CVAE 0
C3S 0
Taxe foncière 40 000 40 800 41 616 42 448 43 297 44 163 45 046 45 947 46 866 47 804 48 760 49 735 50 730 51 744 52 779 53 835 54 911 56 010 57 130 58 272 59 438 60 627 61 839 63 076 64 337 65 624 66 937 68 275 69 641 71 034 1 622 723
Autres taxes 0

Excédent brut d'exploitation (EBE) = VA - ITVA 2 573 508 2 577 672 2 581 621 2 585 351 2 588 855 2 556 935 2 559 265 2 561 335 2 563 138 2 564 669 2 527 063 2 527 247 2 527 119 2 526 672 2 525 896 2 481 886 2 479 571 2 476 885 2 473 818 2 470 361 2 289 976 2 307 309 2 304 909 2 367 565 2 451 983 2 518 128 2 705 191 2 748 336 2 806 668 1 815 563 75 044 494
Dotation aux amortissements (DA) 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 1 808 298 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 36 165 958
Dotation aux provisions (DP) 0

Résultat d'exploitation (REX) = EBE - DA - DP 765 210 769 374 773 323 777 053 780 558 748 638 750 967 753 037 754 841 756 371 718 765 718 949 718 821 718 374 717 598 673 588 671 273 668 587 665 520 662 064 2 289 976 2 307 309 2 304 909 2 367 565 2 451 983 2 518 128 2 705 191 2 748 336 2 806 668 1 815 563 38 878 537
Produits financiers 0
Intérêts bancaires sur l'emprunt bancaire (INT) 993 086 963 696 933 069 901 165 867 938 833 343 798 323 761 899 724 024 684 647 643 719 602 277 559 241 514 557 468 169 420 021 371 257 320 683 268 238 213 861 157 485 110 903 62 099 0 0 0 0 0 0 0 13 173 698
Autres charges financières 733 652 726 931 719 648 928 766 675 605 664 777 653 779 641 985 629 351 615 830 601 372 586 616 570 869 554 074 536 173 517 103 497 563 476 779 454 680 431 192 406 237 372 536 336 309 297 850 176 421 74 682 0 0 0 0 13 880 780

Résultat courant avant impôt (RCAI) = REX - INT -961 527 -921 253 -879 394 -1 052 878 -762 985 -749 483 -701 135 -650 847 -598 534 -544 107 -526 325 -469 944 -411 288 -350 257 -286 744 -263 536 -197 547 -128 875 -57 398 17 010 1 726 254 1 823 871 1 906 501 2 069 714 2 275 562 2 443 446 2 705 191 2 748 336 2 806 668 1 815 563 11 824 058
Impôt sur les sociétés (IS) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 45 888 579 917 615 529 676 298 687 084 701 667 453 891 3 760 273
Taux effectif d'IS 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 2,2% 25,5% 25,2% 25,0% 25,0% 25,0% 25,0% 31,8%

Résultat net de l'exercice (RN) = RCAI - IS -961 527 -921 253 -879 394 -1 052 878 -762 985 -749 483 -701 135 -650 847 -598 534 -544 107 -526 325 -469 944 -411 288 -350 257 -286 744 -263 536 -197 547 -128 875 -57 398 17 010 1 726 254 1 823 871 1 906 501 2 023 827 1 695 645 1 827 917 2 028 893 2 061 252 2 105 001 1 361 672 8 063 785

Tableau de flux

Flux d'investissement -36 165 958 
Tirage de la subvention et avantages
Tirage sur facilité d'emprunt 24 540 195
Remboursement du capital de l'emprunt -734 759 -765 658 -797 616 -830 670 -864 858 -875 502 -910 600 -946 890 -984 414 -1 023 215 -1 036 046 -1 075 902 -1 117 100 -1 159 688 -1 203 715 -1 219 096 -1 264 347 -1 311 109 -1 359 438 -1 409 388 -1 164 571 -1 220 086 -1 265 524 0 0 0 0 0 0 0
Tirage des fonds propres 11 625 762

Tableau d'amortissement de l'emprunt 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Montant du capital emprunté restant en début de période 24 540 195 23 805 436 23 039 777 22 242 161 21 411 491 20 546 633 19 671 131 18 760 531 17 813 640 16 829 226 15 806 011 14 769 965 13 694 063 12 576 963 11 417 274 10 213 560 8 994 463 7 730 117 6 419 007 5 059 569 3 650 181 2 485 610 1 265 524 0 0 0 0 0 0 0
Intérêts payés 993 086 963 696 933 069 901 165 867 938 833 343 798 323 761 899 724 024 684 647 643 719 602 277 559 241 514 557 468 169 420 021 371 257 320 683 268 238 213 861 157 485 110 903 62 099 0 0 0 0 0 0 0
Capital remboursé 734 759 765 658 797 616 830 670 864 858 875 502 910 600 946 890 984 414 1 023 215 1 036 046 1 075 902 1 117 100 1 159 688 1 203 715 1 219 096 1 264 347 1 311 109 1 359 438 1 409 388 1 164 571 1 220 086 1 265 524 0 0 0 0 0 0 0
Annuité 1 727 845 1 729 354 1 730 685 1 731 834 1 732 796 1 708 845 1 708 924 1 708 790 1 708 438 1 707 863 1 679 764 1 678 179 1 676 341 1 674 245 1 671 884 1 639 117 1 635 603 1 631 792 1 627 677 1 623 249 1 322 056 1 330 989 1 327 623 0 0 0 0 0 0 0
Montant du capital emprunté restant en fin de période 23 805 436 23 039 777 22 242 161 21 411 491 20 546 633 19 671 131 18 760 531 17 813 640 16 829 226 15 806 011 14 769 965 13 694 063 12 576 963 11 417 274 10 213 560 8 994 463 7 730 117 6 419 007 5 059 569 3 650 181 2 485 610 1 265 524 0 0 0 0 0 0 0 0

Exploitation hors soutien public

Nom du candidat

Le candidat doit respecter l'intégrité du plan d'affaires en ne saisissant que les cellules prévues à cet 
effet. Un code couleur identifie les cellules que le candidat peut compléter, et celles qui ne doivent pas 
être modifiées. 

Il est porté à l'attention du candidat que :
- les données doivent être renseignées en euros courants (valeurs nominales)
- les données doivent être renseignées en valeur positive, sauf si mention contraire (pour les flux de 
trésorerie notamment) 
- le modèle de plan d'affaires prend en compte des exercices de 12 mois (années calendaires), le 
candidat devra donc s'y conformer au moment de synthétiser ses données. 

Nom du projet

Exploitation sous contrat de complément de rémunération
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